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Sr. Patricio Aylwin Azócar 
Presidente de la República de Chile 
Palacio de la Moneda 
Santiago de Chile, Chile 

Señor Presidente: 

21 ENE 93 

ARLiiiVO 
Nosotros, los 197 abajo firmantes estamos _seriamente 

preocupados por la ejecución extrajudicial de Nelson Wladimiro 
Curinir Linconqueo, un Indio Mapthe, ocurrida en 1973. 

Puesto que el 1992 fue el ano en que se conmemoró el 500 
aniversario de la llegada de los europeos a América, todavía nos 
parece un momento propicio para atraer la atención y remediar las 
violaciones de los derechos humanos padecidas por las poblaciones 
indígenas de este continente. 

Por tal razón, nos satisface saber que se están investigando 
las circunstancias de esta muerte y esperamos que una vez 
aclarada la verdad, los responsables sean conducidos ante la 
justicia. 

Creemos que tales investigaciones no deben circunscribirse 
a este caso particular, sino que deben extenderse a todas las 
violaciones de los derechos humanos perpetradas en Chile, a fin 
de evitar que semejantes abusos se reproduzcan. 

También pensamos que la ley de aministía de 1978 constituye 
un obstáculo que impide el esclarecimiento de violaciones 
cometidas en el pasado y debería abrogarse. 

Reciba, 
estima, 

señor Presidente, las muestras de nuestra alta 

Jat es Joset 
y 196 firmas más. 

Jacques JOSET 
Quai Motiva 54 - BteDal 
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Sr. Patricio Aylwin Azócar 
Presidente de la República de Chile 

Palacio de la Moneda 
Santiago 

Chili 

Monsieur le Président de la République, 
Nous, les soussignés, sommes gravement préoccupés par l'exécution extrajudiciai-
re de Nelson Wladimiro Curiñir Lincoqueo, un lndien Mapuche, en 1973. L'année 
1992 étant célébrée comme le 500éme anniversaire de l'arrivée des Européens sur 
le continent américain, le moment nous semble particuliérement propice pour attirer 
l'attention et remédier aux violations des droits de l'homme subies par les popula-
tions indigénes de ce continent. C'est pourquoi, tout en étant heureux d'apprendre 
que des investigations sont menees sur les circonstances de sa mort, nous espé-
rons que la vérité émergera au grand jour et que les auteurs de ce meurtre seront 
traduits en justice. Nous estimons que de telles enquétes doivent étre menees non 
seulement dans ce cas particulier, mais aussi pour toutes les violations des droits de 
l'homme commises au Chili, afin d'éviter que de telles violences se reproduisent. 
Nous pensons également que la loi d'amnistie de 1978 constitue un obstacle á l'é-
claircissement de violations commises par le passé et devrait donc étre abrogée. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de notre haute considération. 
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Amnesty International 
Groupe 175 - Seraing 

Rue du Moulin, 43 
4100 BONCELLES 

wr 041-3773.23 



Sr. Patricio Aylwin Azócar 
Presidente de la República de Chile 

Palacio de la Moneda 
Santiago 

Chili 

Monsieur le Président de la République, 
Nous, les soussignés, sommes gravement préoccupés par l'exécution extrajudiciai-
re de Nelson Wladimiro Curiñir Lincoqueo, un Indien Mapuche, en 1973. L'année 
1992 étant célébrée comme le 500éme anniversaire de l'arrivée des Européens sur 
le continent amé ricain, le moment nous semble particuliérement propice pour attirer 
l'attention et remédier aux violations des droits de l'homme subies par les popula-
tions indigénes de ce continent. C'est pourquoi, tout en étant heureux d'apprendre 
que des investigations sont menées sur les circonstances de sa mort, nous espé-
rons que la vérité émergera au grand jour et que les auteurs de ce meurtre seront 
traduits en justice. Nous estimons que de telles enquétes doivent étre menées non 
seulement dans ce cas particulier, mais aussi pour toutes les violations des droits de 
l'homme commises au Chili, afin d'éviter que de telles violences se reproduisent. 
Nous pensons également que la loi d'amnistie de 1978 constitue un obstacle á l'é-
claircissement de violations commises par le passé et devrait donc étre abrogée. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de notre haute considération. 
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Sr. Patricio Aylwin Azócar 
Presidente de la República de Chile 

Palacio de la Moneda 
Santiago 

Chili 

Monsieur le Président de la République, 
Nous, les soussignés, sommes gravement préoccupés par l'exécution extrajudiciai-
re de Nelson Wladimiro Curiñir Lincoqueo, un Indien Mapuche, en 1973. Lannée 
1992 étant célébrée comme le 500éme anniversaire de l'arrivée des Européens sur 
le continent américain, le moment nous semble particuliérement propice pour attirer 
l'attention et remédier aux violations des droits de l'homme subies par les popula-
tions indigénes de ce continent. C'est pourquoi, tout en étant heureux d'apprendre 
que des investigations,sont menées sur les circonstances de sa mort, nous espé-
rons que la vérité émergera au grand jour et que les auteurs de ce meurtre seront 
traduits en justice. Nous estimons que de telles enquétes doivent étre menées non 
seulement dans ce cas particulier, mais aussi pour toutes les violations des droits de 
l'homme commises au Chili, afin d'éviter que de telles violences se reproduisent. 
Nous pensons également que la loi d'amnistie de 1978 constitue un obstacle á l'é-
claircissement de violations commises par le passé et devrait donc étre abrogée. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de notre haute considération. 
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Sr. Patricio Aylwin Azócar 
Presidente de la República de Chile 

Palacio de la Moneda 
Santiago 

Chili 

Monsieur le Président de la République, 
Nous, les soussignés, sommes gravement préoccupés par l'exécution extrajudicial-
re de Nelson Wladimiro Curiñir Lincoqueo, un lndien Mapuche, en 1973. L'année 
1992 étant célébrée comme le 500éme anniversaire de l'arrivée des Européens sur 
le continent américain, le moment nous semble particuliérement propice pour attirer 
l'attention et remédier aux violations des droits de l'homme subies par les popula-
tions indigénes de ce continent. C'est pourquoi, tout en étant heureux d'apprendre 
que des investigations,sont menées sur les circonstances de sa mort, nous espé-
rons que la vérité émergera au grand jour et que les auteurs de ce meurtre seront 
traduits en justice. Nous estimons que de telles enquétes doivent étre menées non 
seulement dans ce cas particulier, mais aussi pour toutes les violations des droits de 
l'homme commises au Chili, afin d'éviter que de telles violences se reproduisent. 
Nous pensons également que la loi d'amnistie de 1978 constitue un obstacle á l'é-
claircissement de violations commises par le passé et devrait donc étre abrogée. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de notre haute considération. 
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Sr. Patricio Aylwin Azocar 
Presidente de la República de Chile 

Palacio de la Moneda 
Santiago 

Chili 

Monsieur le Président de la République, 
Nous, les soussignés, sommes gravement préoccupés par l'exécution extrajudicial-
re de Nelson Wladimiro Curiñir Lincoqueo, un Indien Mapuche, en 1973. L'année 
1992 étant célébrée comme le 500éme anniversaire de l'arrivée des Européens sur 
le continent américain, le moment nous semble particuliérement propice pour attirer 
l'attention et remédier aux violations des droits de l'homme subies par les popula-
tions indigénes de ce continent. C'est pourquoi, tout en étant heureux d'apprendre 
que des investigations,sont menées sur les circonstances de sa mort, nous espé-
rons que la vérité émergera au grand jour et que les auteurs de ce meurtre seront 
traduits en justice. Nous estimons que de telles enquétes doivent étre menées non 
seulement dans ce cas particulier, mais aussi pour toutes les violations des droits de 
l'homme commises au Chili, afin d'éviter que de telles violences se reproduisent. 
Nous pensons également que la loi d'amnistie de 1978 constitue un obstacle á l'é-
claircissement de violations commises par le passé et devrait donc étre abrogée. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de notre haute considération. 
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Sr. Patricio Aylwin Azócar 
Presidente de la República de Chile 

Palacio de la Moneda 
Santiago 

Chili 

Monsieur le Président de la République, 
Nous, les soussignés, sommes gravement préoccupés par l'exécution extrajudicial-
re de Nelson Wladimiro Curiñir Lincoqueo, un lndien Mapuche, en 1973. L'année 
1992 étant célébrée comme le 500éme anniversaire de l'arrivée des Européens sur 
le continent américain, le moment nous semble particuliérement propice pour attirer 
l'attention et remédier aux violations des droits de l'homme subies par les popula-
tions indigénes de ce continent. C'est pourquoi, tout en étant heureux d'apprendre 
que des investigations,sont menées sur les circonstances de sa mort, nous espé-
rons que la vérité émergera au grand jour et que les auteurs de ce meurtre seront 
traduits en justice. Nous estimons que de telles enquétes doivent étre menées non 
seulement dans ce cas particulier, mais aussi pour toutes les violations des droits de 
l'homme commises au Chili, afin d'éviter que de telles violences se reproduisent. 
Nous pensons également que la loi d'amnistie de 1978 constitue un obstacle á l'é-
claircissement de violations commises par le passé et devrait donc étre abrogée. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de notre haute considération. 
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Sr. Patricio Aylwin Azocar 
Presidente de la República de Chile 

Palacio de la Moneda 
Santiago 

Chili 

Monsieur le Président de la République, 
Nous, les soussignés, sommes gravement préoccupés par l'exécution extrajudiciai-
re de Nelson Wladimiro Curiñir Lincoqueo, un lndien Mapuche, en 1973. L'année 
1992 étant célébrée comme le 500éme anniversaire de l'arrivée des Européens sur 
le continent américain, le moment nous semble particuliérement propice pour attirer 
l'attention et remédier aux violations des droits de l'homme subies par les popula-
tions indigénes de ce continent. C'est pourquoi, tout en étant heureux d'apprendre 
que des investigations,sont menées sur les circonstances de sa mort, nous espé-
rons que la vérité émergera au grand jour et que les auteurs de ce meurtre seront 
traduits en justice. Nous estimons que de telles enquétes doivent étre menées non 
seulement dans ce cas particulier, mais aussi pour toutes les violations des droits de 
l'homme commises au Chili, afin d'éviter que de telles violences se reproduisent. 
Nous pensons également que la loi d'amnistie de 1978 constitue un obstacle á l'é-
claircissement de violations commises par le passé et devrait donc étre abrogée. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de notre haute considération. 
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Sr. Patricio Aylwin Azócar 
Presidente de la República de Chile 

Palacio de la Moneda 
Santiago 

Chili 

Monsieur le Président de la République, 
Nous, les soussignés, sommes gravement préoccupés par l'exécution extrajudicial-
re de Nelson Wladimiro Curiñir Lincoqueo, un Indien Mapuche, en 1973. L'année 
1992 étant célébrée comme le 500éme anniversaire de l'arrivée des Européens sur 
le continent amé ricain, le moment nous semble particuliérement propice pour attirer 
l'attention et remédier aux violations des droits de l'homme subies par les popula-
tions indignes de ce continent. C'est pourquoi, tout en étant heureux d'apprendre 
que des investigations sont menées sur les circonstances de sa mort, nous espé-
rons que la vérité émergera au grand jour et que les auteurs de ce meurtre seront 
traduits en justice. Nous estimons que de telles enquétes doivent étre menées non 
seulement dans ce cas particulier, mais aussi pour toutes les violations des droits de 
l'homme commises au Chili, afin d'éviter que de telles violences se reproduisent. 
Nous pensons également que la loi d'amnistie de 1978 c,onstitue un obstacle á l'é-
claircissement de violations commises par le passé et devrait donc étre abrogée. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de notre haute considération. 

Y1111-11 / latsi. . úli-O.E. . Us...... 	. V Ithqu.SEtWorli. 	 
...11 d-u.7.-(.¿-". ..... 	aogy- 	 . 	.11.:-.1-4.,,-.‘,.0-14   ' 9   7L.9°.2a 	

 
-no:1W -«~fijwil  

Mlirlut41. 	fluhilv 	././.4t...114e44Z.k.r.f....1.p.r.a....L 	
 - -,7 	••• 

....dc.G.41...:as:M 	.22. .r.tire...G--.441Qifrivi..-Iaby.t.Q.S...1:4—. 	. . • . ..•• 	,.. 

...51.ilkg.o. .. Sitetibill,...11.1.1.u....51.42 ‘  s 	u2,c 'Q. 

.../-05 £ 	 ft'llilil .151 Fe. .e,„ . 	..  	914.. 
'wlil.Q.V11.1.7.tNuoF 

	

E 	ill .... ...... 	Lef,j..P.U.LL ............. ... e ... V..t... 

..P,AAai.ly& 	?kidlq-71¿  4   , 11.,dj 111312— 	V)2.2.1   -  

.C.Z.P1-7 " 	(.1.04- 	i'.1.r,L2  --M' ,—/ 1-1
•

1541 	V•za::..luty,.--. 	 

	

.s.‘ipaty.,,,~.L4-zidétf..(d.t441-•-•44:-An 	
...•• 

Weiszb)..U.~......A....al...0Q41-4....k.-t.k...kAUS..1/Lá,7 	•• • 

ej3áLl o  vjhu,  a_ 	A4.44, 40  Id-W-04, 	PoP kiLt.Roz, 

Q 

Ltlo 



Arnnesty International 
Groupe 175 - Seraing 

Rue du Moulin, 43 
4100 BONCELLES 

111 041-37.73.23 



Sr. Patricio Aylwin Azócar 
Presidente de la República de Chile 

Palacio de la Moneda 
Santiago 

Chili 

Monsieur le Président de la République, 
Nous, les soussignés, sommes gravement préoccupés par l'exécution extrajudiciai-
re de Nelson Wladimiro Curiñir Lincoqueo, un lndien Mapuche, en 1973. L'année 
1992 étant célébrée comme le 500éme anniversaire de l'arrivée des Européens sur 
le continent américain, le moment nous semble particuliérement propice pour attirer 
l'attention et remédier aux violations des droits de l'homme subies par les popula-
tions indigénes de ce continent. C'est pourquoi, tout en étant heureux d'apprendre 
que des investigations sont menées sur les circonstances de sa mort, nous espé-
rons que la vérité émergera au grand jour et que les auteurs de ce meurtre seront 
traduits en justice. Nous estimons que de telles enquétes doivent étre menees non 
seulement dans ce cas particulier, mais aussi pour toutes les violations des droits de 
l'homme commises au Chili, afin d'éviter que de telles violences se reproduisent. 
Nous pensons également que la loi d'amnistie de 1978 constitue un obstacle á l'é-
claircissement de violations commises par le passé et devrait donc étre abrogée. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de notre haute considération. 
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Amnesty International 
Groupe 175 - Seraing 

Rue uu Meulin, 43 
4100 BONCELLES 

lit 041-37 73.23 



Sr. Patricio Aylwin Azócar 
Presidente de la República de Chile 

Palacio de la Moneda 
Santiago 

Chili 

Monsieur le Président de la République, 
Nous, les soussignés, sommes gravement préoccupés par l'exécution extrajudiciai-
re de Nelson Wladimiro Curiñir Lincoqueo, un Indien Mapuche, en 1973. L'année 
1992 étant célébrée comme le 500éme anniversaire de l'arrivée des Européens sur 
le continent américain, le moment nous semble particuliérement propice pour attirer 
l'attention et remédier aux violations des droits de l'homme subies par les popula-
tions indigénes de ce continent. C'est pourquoi, tout en étant heureux d'apprendre 
que des investigations,sont menées sur les circonstances de sa mort, nous espé-
rons que la vérité émergera au grand jour et que les auteurs de ce meurtre seront 
traduits en justice. Nous estimons que de telles enquétes doivent étre menées non 
seulement dans ce cas particulier, mais aussi pour toutes les violations des droits de 
l'homme commises au Chili, afin d'éviter que de telles violences se reproduisent. 
Nous pensons également que la loi d'amnistie de 1978 constitue un obstacle á l'é-
claircissement de violations commises par le passé et devrait donc étre abrogée. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de notre haute considération. 
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Sr. Patricio Aylwin Azócar 
Presidente de la República de Chile 

Palacio de la Moneda 
Santiago 

Chili 

Monsieur le Président de la République, 
Nous, les soussignés, sommes gravement préoccupés par l'exécution extrajudiciai-
re de Nelson Wladimiro Curiñir Lincoqueo, un lndien Mapuche, en 1973. L'année 
1992 étant célébrée comme le 500éme anniversaire de l'arrivée des Européens sur 
le continent américain, le moment nous semble particuliérement propice pour attirer 
l'attention et remédier aux violations des droits de l'homme subies par les popula-
tions indigénes de ce continent. C'est pourquoi, tout en étant heureux d'apprendre 
que des investigations sont menées sur les circonstances de sa mort, nous espé-
rons que la vérité émergera au grand jour et que les auteurs de ce meurtre seront 
traduits en justice. Nous estimons que de telles enquétes doivent étre menées non 
seulement dans ce cas particulier, mais aussi pour toutes les violations des droits de 
l'homme commises au Chili, afin d'éviter que de telles violences se reproduisent. 
Nous pensons également que la loi d'amnistie de 1978 constitue un obstacle á l'é-
claircissement de violations commises par le passé et devrait donc étre abrogée. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de notre haute considération. 
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